
SECTEUR  | Eau, hygiène et assainissement

PIC IV  | 2022 - 2026

DURÉE | 38 mois

POPULATIONS CIBLES 
Populations vulnérables affectées par des conflits armés,  
des catastrophes naturelles et la pauvreté chronique

POLITIQUES SECTORIELLES ET STRATÉGIES  
DE RÉFÉRENCE 
• Programme sectoriel eau, hygiène et assainissement 

2016-2030 (PROSEHA) ;
• politique nationale de gestion de catastrophe,  

de régénération naturelle assistée.

PARTENAIRE NATIONAL 
La Croix-Rouge nigérienne

BUDGET | 4,5 MEUR

AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE L’HABITAT 
HUMANITAIRE ET RÉPONSE AUX BESOINS 
COMPLÉMENTAIRES DES POPULATIONS LES PLUS 
VULNÉRABLES AFFECTÉES PAR DES CONFLITS ARMÉS  
ET DES CATASTROPHES NATURELLES AU NIGER 

La situation du Niger, pays des plus vulnérables au monde, 
est caractérisée par la récurrence de crises et catastrophes, à 
la fois multiples et multiformes, qui affectent durement des 
structures et des populations ayant de faibles capacités de 
résistance aux chocs. Les causes structurelles liées à la pauvreté 
et à ses déterminants engendrent des situations humanitaires 
de grave ampleur et les besoins humanitaires qui en découlent 
sont multiformes. Depuis 2017, la situation humanitaire s’est 
considérablement détériorée, avec l’augmentation du nombre 
de personnes déplacées dans les régions de Diffa, de Tillabéry 
et de Maradi. En plus de cette situation humanitaire exacerbée 
par la pandémie de la COVID-19, le Niger a été frappé, en 
2020, par des inondations sans précédent. Les besoins en 
habitat humanitaire ont plus que triplé, pour atteindre un million 
de personnes. 

Le projet « Amélioration des conditions d’habitat humanitaire et 
réponse aux besoins complémentaires des populations les plus 
vulnérables affectées par des conflits armés et des catastrophes 
naturelles au Niger » vise à contribuer de façon substantielle à la 
couverture des besoins les plus urgents en habitat humanitaire 
et en assainissement. Financé par le Grand-Duché de 
Luxembourg, le projet s’inscrit dans la vision du changement du 
PIC IV Niger - Luxembourg, en contribuant à améliorer l’accès 
des populations aux services sociaux de base que sont l’habitat 

durable, l’hygiène et l’assainissement. Le projet participe ainsi à 
atteindre les Objectifs de développement durable en adressant 
les cibles 11 « Villes et communautés durables » et 13 « Mesures 
relatives aux changements climatiques ». 

Le projet a été conçu sur base de l’expertise acquise par l’Aide 
internationale de la Croix-Rouge luxembourgeoise (AICRL) 
et par la Croix-Rouge nigérienne (CRN) dans les secteurs de 
l’habitat humanitaire et de l’assainissement au Niger depuis 
2012. Le projet vise à valoriser cette expertise se traduisant par 
le rôle de lead technique pris par  l’AICRL et la CRN dans le 
cadre de la coordination sectorielle en matière d’abris au Niger, 
rôle qui a été acquis avec le développement participatif d’un 
modèle d’habitat humanitaire. Ce modèle, appelé Sahel Shelter 
et appuyé par le Shelter Research Unit, a été développé pour 
être adapté au contexte culturel, social et économique des 
populations déplacées au Niger. La conception du projet s’est 
également appuyée sur le rôle d’auxiliaire des pouvoirs publics 
de la CRN, la couverture de l’ensemble du territoire du Niger 
par son réseau de volontaires ainsi que la coordination avec 
l’ensemble des acteurs du mouvement de la Croix-Rouge et 
les dispositifs de coordination nationaux. Le projet contribue 
à la mise en œuvre du Programme sectoriel eau, hygiène et 
assainissement du Niger et de la Politique nationale de gestion 
de catastrophe, de régénération naturelle assistée.



LOGIQUE DE L’INTERVENTION ET CHAÎNE DE RÉSULTATS

LES PRINCIPALES ACTIONS MENÉES

La mise en œuvre du projet est assurée sur le terrain par 
les équipes de l’AICRL et de la CRN avec un renforcement 
du rôle des départements de gestion de catastrophes, de la 
logistique et des programmes de la CRN tout au long du 
projet. Les actions menées incluent notamment : 
• la diffusion des bonnes pratiques pour un habitat digne 

et durable : des sensibilisations communautaires, le ren-
forcement des compétences des acteurs et actrices de 
la construction locale (former les artisans, créer un pool 
d’experts de la construction locale, etc.) et des réalisations 
de chantiers pilotes sur les pratiques constructives locales 
seront organisés ;

• la préparation des populations contre les aléas : des acti-
vités de prévention/réduction des risques seront organi-
sées. Des travaux communautaires (conservation des sols, 
reboisement, cultures de protection, gestion des eaux de 
ruissellement, plantations, cordons pierreux, entretien d’in-
frastructures existantes) seront également réalisés. Enfin, 
un système d’alerte précoce sera mis en place ;

• la promotion de l’hygiène et assainissement : des cam-
pagnes de sensibilisation seront mises en place avec 
notamment : le déroulement de l’Approche assainissement 
total piloté par la communauté (ATPC), la sensibilisation 
sur l’entretien des latrines (PHAST – Participatory Hygiene 
and Sanitation Transformation) et le renforcement / la mise 

en place de systèmes de collecte des déchets ;
• le renforcement de capacités de la CRN et de ses organes 

régionaux et départementaux. 

Se déroulant sur une durée de 38 mois, le projet dispose d’un 
budget total de 4,5 MEUR. Ses bénéficiaires finaux sont 
8 000 ménages, soit un total d’au moins 40 000 personnes 
particulièrement vulnérables, ayant perdu leur habitat suite à 
un déplacement lié aux conflits ou aux inondations au Niger.

Objectif global : améliorer les conditions de l’habitat humanitaire et de réponse aux besoins complémentaires des 
populations les plus vulnérables affectées par les conflits armés et les catastrophes naturelles au Niger

Objectif spécifique : couvrir les besoins les plus urgents en habitats humanitaires d’urgence sûrs, dignes et adaptés au 
contexte, en hygiène et assainissement et en protection de 8 000 ménages affectés par les conflits ou les catastrophes 
naturelles au Niger

Résultat 1 : les capacités de la CRN 
de réponse aux besoins des popu-
lations affectées par les conflits ou 
les catastrophes naturelles sont ren-
forcées

Résultat 2 : les besoins en habitats 
humanitaires d’urgence sûrs, dignes 
et adaptés au contexte de 8 000 
ménages sont couverts

Résultat 3 : les besoins en hygiène 
et assainissement de 8 000 ménages 
sont couverts
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